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Déclarations relatives à l'article K.7 du traité sur l'Union européenne tel que modifié par le
traité d'Amsterdam

(97 /C 340/05 )

À l'occasion de la signature du traité d'Amsterdam, le 2 octobre 1997, la République italienne,
dépositaire du traité , a reçu, en application de l' article K.7 du traité sur l'Union européenne
tel que modifié par le traité d'Amsterdam, les déclarations suivantes :

«Lors de la signature du traité d'Amsterdam, ont déclaré accepter la compétence de la
Cour de justice des Communautés européennes selon les modalités prévues à l' article K.7 ,
paragraphes 2 et 3 :

le Royaume de Belgique, la République fédérale d'Allemagne, la République héllénique,
le Grand-Duché de Luxembourg et la République d'Autriche, selon les modalités prévues
au paragraphe 3 point b).

En faisant la déclaration sus-indiquée , le Royaume de Belgique, la République fédérale
d'Allemagne, le Grand-Duché de Luxembourg et la République d'Autriche se réservent le
droit de prévoir des dispositions dans leur droit national pour que, lorsqu'une question
sur la validité ou l' interprétation d'un acte visé à l' article K.7 , paragraphe 1 , est soulevée
dans une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas
susceptibles d'une recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction soit tenue de
porter l' affaire devant la Cour de justice .»

Par ailleurs , le Royaume des Pays-Bas a déclaré que les Pays-Bas accepteront la compétence
de la Cour de justice des Communautés européennes au sens de l'article K.7 sus-indiqué ; son
gouvernement est encore en train d'examiner, conformément au paragraphe 3 de cet article , si
la faculté de saisir la Cour peut être conférée à des juridictions autres que celles dont les
décisions ne sont pas susceptibles d'un recours .


